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Comment modifier le comportement des entreprises ? 

Le capitalisme occidental est aujourd’hui confronté à deux problèmes : 

 l’ouverture des inégalités de revenu ; 

 la question climatique. 
 
Certains pensent que pour réduire les inégalités et respecter les 
engagements climatiques il faut sortir du capitalisme. 

Mais la solution la plus rapidement efficace n’est-elle pas de laisser 
fonctionner le capitalisme de la manière habituelle (maximisation des 
profits pour les actionnaires) en mettant en place les bonnes 
incitations qui pousseront les entreprises à internaliser les externalités 
liées à leur fonctionnement, par exemple : 

 incitations fiscales pour que les gains de productivité soient 
distribués aux salariés ; 

 prix suffisant du CO2 ; 

 politique active de la concurrence ; 

 fiscalité non défavorable à l’emploi ; 

 bonus-malus sur les licenciements. 
 
Les entreprises, pour maximiser leurs profits, réagiraient très 
rapidement à ces incitations. 

 
 

Ce document est distribué aux Etats-Unis. Merci de lire attentivement l'avertissement en fin de document.. 

  

https://twitter.com/patrickartus
http://www.research.natixis.com/
https://twitter.com/patrickartus
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Les deux problèmes majeurs du capitalisme occidental 

Le capitalisme des pays de l’OCDE est aujourd’hui confronté à deux problèmes majeurs : 

- l’ouverture des inégalités de revenu (tableau 1, graphique 1), et un partage des revenus 
défavorable aux salariés (graphique 2) ; 

Tableau 1 : OCDE* : Indice de Gini - Inégalités de revenu avant et après redistribution (population totale, échelle de 0 à 1) 

Année Avant redistribution  Après redistribution  

1996 0,467 0,331 
1997 0,468 0,332 
1998 0,469 0,329 
1999 0,470 0,329 
2000 0,471 0,332 
2001 0,473 0,332 
2002 0,475 0,341 
2003 0,477 0,339 
2004 0,480 0,334 
2005 0,481 0,344 
2006 0,483 0,346 
2007 0,484 0,343 
2008 0,486 0,343 
2009 0,497 0,345 
2010 0,499 0,345 
2011 0,504 0,350 
2012 0,504 0,349 
2013 0,509 0,352 
2014 0,507 0,352 
2015 0,508 0,351 
2016 0,503 0,350 

(*) Etats-Unis + Royaume-Uni + Zone euro + Japon 

Sources : OCDE, NATIXIS 

12

13

14

15

16

12

13

14

15

16

96 98 00 02 04 06 08 10 12 14

Graphique 1
OCDE* : proportion du revenu national reçu par les 
1% d'individus ayant le revenu le plus élevé (en %)

Sources : WID, NATIXIS

(*) Etats-Unis + Royaume-Uni + Zone euro + Japon
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Graphique 2 
OCDE* : salaire réel et productivité par tête 

(100 en 1996:1)
 Salaire  réel par tête (déflaté par le prix du PIB)

 Productivité par tête

Sources : Datastream, BLS, BEA, Eurostat, ONS, CAO, NATIXIS

(*) Etats-Unis + Royaume-Uni + Zone euro + Japon
Pour les Etats-Unis : non -farm business (hors benefits)

 

 
- le non-respect des objectifs climatiques internationaux. Mondialement, les émissions de 

CO2 augmentent de 2% par an alors qu’elles devraient reculer de 3%. Dans l’OCDE 
(graphique 3), elles sont à peu près stables alors qu’elles devraient reculer de 4% par an. 
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Graphique 3
OCDE* : émissions de CO2 (en % par an) 

Sources : Datastream, Banque Mondiale, BP, NATIXIS

(*) Etats-Unis + Royaume-Uni + Zone euro + Japon

 

 
Certains pensent que le capitalisme est incapable de réduire les inégalités de revenu et 
de respecter les engagements climatiques. 

Nous pensons au contraire que des entreprises capitalistes maximisant leurs profits 
réagiraient fortement et rapidement si les Etats leur donnaient les bonnes incitations. 

Il s’agit d’obtenir que les entreprises internalisent les externalités (sociales, climatiques…) 
qu’elles génèrent. 

Pour sauvegarder leur profitabilité, les entreprises capitalistes réagiraient efficacement aux 
incitations données par les Etats. 

Des exemples de « bonnes » incitations 

Pour que les entreprises capitalistes internalisent les externalités, il faudrait par exemple : 

1- des incitations fiscales pour qu’elles distribuent aux salariés les gains de 
productivité (graphique 2 plus haut) ; 

2- un prix du CO2 suffisamment élevé pour qu’elles investissent pour réduire leurs 
émissions de CO2 ; 

3- une politique active de la concurrence pour faire disparaître les rentes de monopole ; 

4- une fiscalité non défavorable à l’emploi (on connaît en particulier la corrélation 
négative entre le poids des cotisations sociales des entreprises et le taux d’emploi, 
graphique 4) ; 
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Graphique 4
Taux d'emploi et cotisations sociales des 

entreprises (moyenne 2002 - 2018)

Sources : Datastream, OCDE, NATIXIS
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5- un bonus-malus sur les licenciements (les entreprises qui licencient des salariés 
plus souvent que la moyenne payent des cotisations sociales plus élevées). 

Synthèse : trois possibilités 

Pour réduire les inégalités et respecter les engagements climatiques dans les pays de l’OCDE, 
il y a trois possibilités : 

1- sortir du capitalisme ; 

2- mettre toutes les parties prenantes (salariés, ONG, collectivités locales…) dans les 
instances dirigeantes des entreprises (Conseils d’Administration) ; 

3- donner aux entreprises capitalistes les bonnes incitations. 

Notre préférence va à la solution 3, qui préserve la réactivité des entreprises capitalistes. 
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